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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les récentes manifestations de Strasbourg en marge du sommet de 
l’OTAN ont été particulièrement violentes et ont montré l’apparition d’une 
nouvelle forme de délinquance. 

En effet, les forces de l’ordre ont été confrontées pendant cette 
rencontre internationale à des groupes de militants très agressifs blessant 
policiers et gendarmes et causant de nombreux dégâts matériels dont la 
population est la première victime. 

Auteurs de ces violences, ces individus agissent très souvent cagoulés 
et armés ce qui rend particulièrement difficiles leur identification et leur 
appréhension par les forces de sécurité. 

Ainsi, lors de manifestations, les délinquants violents cagoulés qui 
réussissent à échapper aux forces de l’ordre malgré un travail remarquable 
de celles-ci, pillent, ravagent, et incendient en déjouant les dispositifs de 
sécurité. 

Les dispositions du code pénal ne permettent pas de sanctionner ce 
type de comportements.  

Par conséquent, pour permettre aux forces de l’ordre de lutter 
efficacement contre ce durcissement de la délinquance, il convient de 
renforcer les dispositions relatives aux atteintes à la paix publique. 

L’objet de la présente proposition de loi vise à interdire le port de 
cagoules et de tout autre moyen de masquer le visage lors de manifestations 
ou attroupements. Cette mesure permettra l’identification des auteurs de 
violences aussi bien au cours de manifestations qu’a posteriori et rendra 
ainsi plus efficace leur appréhension par les forces de l’ordre.  

De plus, l’identification et l’appréhension d’individus cagoulés dès le 
début d’une manifestation devraient prévenir toutes formes de débordement 
violent effectué par des groupes « anonymes ».  

La présente proposition de loi n’entend en aucun cas remettre en cause 
la liberté de manifester telle qu’elle est consacrée par l’article X de la 
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Déclaration des Droits de l’Homme de 1789 et garantie par les principes 
constitutionnels. 

Il ne s’agit donc pas d’empêcher la liberté d’expression et de 
manifestation de s’exercer mais d’adapter la loi aux évolutions de la 
délinquance afin de faire face aux nouveaux phénomènes de violence de 
groupes. 

Tel est, Mesdames, Messieurs, l’objectif des dispositions qu’il vous est 
proposé d’adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article 431-4 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’infraction définie au premier alinéa est punie de 3 ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende lorsque son auteur porte une 
cagoule ou tout autre moyen dissimulant son visage. » 

Article 2 

L’article 431-5 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Si la personne armée porte une cagoule ou tout autre moyen 
dissimulant son visage la peine est également portée à cinq ans 
d’emprisonnement et à 75 000 € d’amende. » 

Article 3 

L’article 431-10 du code pénal est ainsi rédigé : 

«Art. 431-10. – Le fait de participer à une manifestation ou à une 
réunion publique en étant porteur : 

« 1° d’une cagoule ou tout autre moyen dissimulant son visage est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende ; 

« 2° d’une arme est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € 
d’amende ;  

La peine est portée à 5 ans d’emprisonnement et 75 000 € d’amende 
lorsque les deux infractions visée au 1° et 2° sont commises 
simultanément. » 




















